
LE PAYSAGE VAUDOIS DE MONTAGNE EST 
FAÇONNÉ PAR SON AGRICULTURE

L’agriculture occupe environ ¼ du territoire national. Les modifi cations intervenant sur 
cette surface sont très importantes et infl uencent l’équilibre écologique et paysager.

Avec la politique agricole 2014-2017, la Confédération demande à l’agri-
culture d’être multifonctionnelle par une participation à l’augmentation, 

au maintien et à l’entretien des valeurs du paysage. Ces dernières 
sont d’ordre économique (production, tourisme), esthétique, 

sociale (détente et loisirs), culturelle et écologique.

Le canton de Vaud a été divisé en 9 régions afi n 
de proposer des mesures qui encouragent 
la préservation et la création d’éléments 

répondant aux particularités 
régionales. Les régions du Jura 

et des Alpes vaudoises 
proposent des mesures 

spécifi ques aux 
estivages, dont 
par exemple:

Entretien des murs 
en pierres sèches
Construits par le passé pour 
délimiter les parcelles, épier-
rer les herbages et servir 
d’enclos pour le bétail, ces 
murs structurent fortement le 
paysage. 

Création d’une chotte
L’agriculteur plante une chotte 
qui est protégée du bétail les 
premières années. La chotte est 
composée de 1 à 5 feuillus et 
conifères. 
Ces groupes d’arbres peuvent 
servir d’abri pour les animaux 
puis de bois pour le chauffage 
des alpages.

Entretien des lisières 
et cordons boisés
L’agriculteur entretient la lisière de 
forêt afi n d’empêcher l’expansion 
de cette dernière. Elle doit être ca-
nalisée pour ne pas perdre des sur-
faces ainsi que des milieux natu-
rels pour de nombreuses espèces.

Maintien et augmentation
de la diversité des animaux 
sur l’exploitation
L’exploitant élève plusieurs espèces 
de bétails différentes. Il peut favori-
ser les races locales devenues rares 
(Pro Specie Rara). Les troupeaux 
peuvent également être mixtes dans 
certains pâturages, p.ex chevaux/
vaches, etc.

Mise en place de clôtures 
constituées de piquets en bois
Les clôtures sont faites avec des pi-
quets en bois qui restent toute la pé-
riode de végétation. 
L’utilisation de ce matériel se fond 
dans le paysage et est respectueux 
de l’environnement. 
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